
 

Objet : Conseil d’Administration du 9/11/23 

Membres présents : Benoît BAROCHE, Mélanie BARRAY, Guy CHENE , Marc DEBON, Cyrille 
LATTELAIS, Bertrand MEGIE, Irène MENARD, Nathalie NAMBOT,  Floriane PERONNE . 
 
Membres excusés : Béatrice BELTRAME, Stéphane BELTRAME, Sébastien BOURDIN, 
 Flavien PAUTREL. 
 
Date : Jeudi 9 novembre 2023 
Heure : 19h/22h30 
Lieu : CSN 
 

Ordre du jour  

Nous abordons en priorité le chapitre 2-2, sur l’organisation de l’AG Ligue à venir, puis nous 

traitons du problème issu du master’s vétérans, et de la désignation des J A ; problème que Guy 

souhaite voir aborder « en urgence » avant tout autre avancée dans l’ODJ. 

Après exposition des différentes étapes sur la mise en place du Master (déclaration sur 

poona, désignation des JA , intervention des différents protagonistes, Benoît, Guy, et Cyrille pour la 

CLOT, il ressort que la communication entre les parties n’est pas satisfaisante.  

Guy rappelle qu’une réunion (cf dernier CA) devait être organisée au sein de la CLOT pour bien établir 

les missions et rôles de chacun ; il constate que celle-ci ne s’est pas tenue à ce jour, et qu’il n’a pas 

été destinataire d’un courrier émanant de cette commission. Cyrille explique que cette réunion ne se 

tiendra pas avant décembre (agenda surchargé). Pour lui le problème de défiance vis-à-vis de la CLOT 

est à la base de ces « couacs ». 

Il demande si un inventaire des missions qu'avait Régis COEURDOUX pour son travail a été réalisé. Or 

Régis n’a jamais  renseigné l’outil mis à disposition des salariés (logiciel prévu à cet effet). 

De ce fait, aujourd'hui, la CLOT ne connait pas exactement les missions qui lui incombent et 

rencontrent des problèmes de fonctionnement. 

La répartition des tâches incombant à Régis n’étant sans doute pas assez détaillée, Anne Laure (dans  

sa nouvelle mission) a hérité de tâches dont elle ne pensait pas que celles-ci relevaient de son 

ressort. Cela confirme bien la nécessité de répartir clairement ces tâches au sein de la CLOT. Dans un 

esprit constructif et pour soulager Anne Laure dans son travail de secrétariat, Guy propose que 

dorénavant les salariés ne répondent plus sur les sujets CLOT qu’après documents/demandes issus 

de Cyrille. Cyrille confirme que c’est une initiative qui permettra de clarifier les choses. A sa 

demande, il a été convenu que les futures convocations des OTs seraient dorénavant envoyées par le 

secrétariat de la ligue, à partir du fichier qu’il aura lui-même transmis. 

 

 

  Proposition  

Compte Rendu C A 

 

     
     Fait le : 10/11/23 



En écho à ce problème précis, Guy précise qu’Anne Laure est accaparée par des sollicitations variées 

venant de la CLOT (réservations d’hébergement ; paiements à avancer avec sa carte bancaire...etc..) 

et qu’elle souhaite une clarification à ce sujet. 

 En tant que président, ordonnateur des dépenses et responsable du personnel, Guy établira donc 

(dans les délais les plus brefs) une note de service stipulant ce dernier point. (Ce qui a été fait depuis) 

 

1) Infos du Président :  

 1-1 Retours Fédé :  

AG élective du 18 novembre, 4 candidatures ,1 femme, 3 hommes ; la ligue aura 7 représentants 

dont 2 porteurs d’une procuration, nous serons donc représentés en totalité des voix attribuées. 

Autres AG à venir dont celle sur la modification des statuts. A suivre. 

Les relations avec les territoires sont délicates ; parmi les premières mesures de restrictions 

budgétaires envisagées, on retrouve le D2G et les aides aux pôles ; les territoires ne sont quand 

même pas à l’origine, ni responsables des « dérives ou soucis financiers » de la fédé. 

 1-2 Retours Ligue :  

Rappel des préoccupations des personnels sur leurs attributions, notamment Anne Laure.              

Yann est souvent sollicité par la fédé.                                                                                                                      

Arnaud toujours sur le pôle avec quelques déplacements compétitions en début de saison.       

Clément du stade vers l’emploi St Georges des Groseillers, et Argentan fin novembre ; formation 

fédérale début décembre en rapport avec son poste ; s’est investi sur la préparation du Master. 

- Dossier Région finalisé avec demande de 50 000 euros, (33 000 pôle, 17 000 filière) 

- Réunion pour soutenir le dossier le 15 décembre 

- Nouveau site de la ligue arborescence quasi prête ; reste à documenter 

- Sollicitation Université de Rouen, réunion lundi 

-  

2) Secteur Administratif : 

 2-1 Point licenciés : + 450  à date 
 

  Mini Estivales 
Minibad 

Jeunes Estivales 
Jeunes 

Adultes Estivales 
Adultes 

Licences 
normales 

Licences 
estivales 

Codep 
14 

 

9/11/22 

 

59 

 

0 

 

855 

 

0 

 

1 381 

 

0 

 

2 295 

 

0 

 31/8/23 71 0 1 007 7 1 679 30 2 757 37 

 9/11/23 63 0 893 0 1 549 0 2 505 0 

Évolution au 9/11 6,8 %  4,4 %  12,2 %  9,2 %  

Réalisé /au 31/08 88,7 %  88,7 %  92,3 %  90,9 %  

Codep          



27 9/11/22 18 0 387 0 719 0 1 124 0 

 31/8/23 24 1 456 3 916 6 1 396 10 

 9/11/23 25 0 389 0 664 0 1 078 0 

Évolution au 9/11 38,9 %  0,5 %  -7,6 %  -4,1 %  

Réalisé/  au 31/08 104,2 %  85,3 %  72,5 %  77,2 %  

Codep 
50 

 

9/11/22 

 

37 

 

0 

 

413 

 

0 

 

688 

 

0 

 

1 138 

 

0 

 31/8/23 40 0 482 0 889 10 1 411 10 

 9/11/23 36 0 411 0 727 0 1 174 0 

Évolution au 9/11 -2,7 %  -0,5 %  5,7 %  3,2 %  

Réalisé /au 31/08 90,0 %  85,3 %  81,8 %  83,2 %  

Codep 
61 

9/11/22 25 0 360 0 591 0 976 0 

 31/8/23 27 0 458 2 777 3 1 262 5 

 9/11/23 23 0 397 0 654 0 1 074 0 

Évolution au 9/11 -8,0 %  10,3 %  10,7 %  10,0 %  

Réalisé /   au 31/08 85,2 %  86,7 %  84,2 %  85,1 %  

Codep 
76 

 

9/11/22 

 

91 

 

0 

 

1 083 

 

0 

 

1 795 

 

0 

 

2 969 

 

0 

 31/8/23 101 0 1 286 7 2 261 31 3 648 38 

 9/11/23 71 0 1 082 0 1 996 0 3 149 0 

Évolution au 9/11 -22,0 %  -0,1 %  11,2 %  6,1 %  

Réalisé /au 31/08 70,3 %  84,1 %  88,3 %  86,3 %  

Ligue 9/11/22 230 0 3 098 0 5 179 0 8 507 0 

 31/8/23 263 1 3 689 19 6 527 80 10 479 100 

 9/11/23 218 0 3 172 0 5 595 0 8 985 0 

Évolution au 9/11 -5,2 %  2,4 %  8,0 %  5,6 %  

Réalisé / au 31/08 82,9 %  86,0 %  85,7 %  85,7 %  

 
 
 2-2 Préparation AG Ligue du 1er décembre 
 
Organisation à Lisieux salle rouge (celle d’il y a 2 ans et non celle de l’an dernier) ; réservée.  

A partir de 18h30 pour installation. 19h30 accueil, émargement … pour début à 20h00 

 Convocation/invitation prête. 

A faire d’ici là : 

Récupérer liste des représentants des comités : mail envoyé hier (le comité 76 avait déjà envoyé sa 
liste). 



Répartition du nombre de représentants et de voix en fonction des licences 2022/2023   la semaine 
prochaine 
Envoi des invitations :  représentants, membres CA, ffbad, drajes, région, cros ; presse ? 

Listes d’émargement quorum, préparer matériel pour affichage  

Récupérer rapports des commissions pour le 19 novembre. 

Envoi des documents aux délégués le 20 novembre ? 

RDV acogex le mercredi 22 à 16h00 pour finalisation des bilans financiers 

Pour la réservation buffet voir avec club de Lisieux, nombre de personnes, tarif disponible… 

- faire une élection partielle si candidats  

- La décision de procéder à la révision des montants (affiliation et timbre) sera prise en fonction des 

bilans financiers. Augmentation d’un euro ? (proposition à confirmer avant par vote 

électronique auprès des membres du CA si nécessaire) 

 
3) Secteur Vie Sportive : 
 
 2-1 Commission Adultes : 
 -Point Interclubs : 1ère journée, sans problème ; dès dimanche soir tous les résultats étaient 
rentrés, malgré certaines plaintes de l’utilisation  d’ic bad ( mails virulents). 
 Un club sanctionné : Fécamp pour 1joueur absent (mais le forfait -3pts x2 pour mauvaise 
compo). 
-Réclamation sur les amendes par rapport à la saison passée (absence école de jeunes 
labellisée/ absence d’arbitre). Le club de Steven Honoré mis « hors service » conteste ses 
deux amendes. Que fait-on ? Nous appliquons l’idée de « jurisprudence » sur la contestation 
liée à l’arbitrage( problème similaire pour 2 clubs 76 qui ont eu gain de cause après saisie de 
la commission de discipline), mais nous maintenons l’amende liée à l’école de jeunes. 
-Relance des duos corpos…..Les duos simples marchent très bien, mais les duos corpos sont 
plus complexes à organiser. 
-Autre décision à prendre concernant le « régional vétérans » (qui doit se tenir dans le 76) : 
un seul retour Doudeville pour l‘organiser, mais le gymnase d’accueil semble « limite » 5 
terrains/ hauteur plafond 5,7m. Nous sommes d’accord pour confier l’organisation à ce club 
à condition qu’un autre gymnase soit trouvé (Yvetot ?). 
-Un nouveau règlement est à écrire pour cette compétition, nous nous accordons sur : 
Un tableau pour chaque catégorie (mais 4j mini). Si besoin de regrouper, le faire à minima. 
 
 

2-2 Commission Jeunes : Cf doc Marc 
La commission se réunit le 22/11 
Demande d’aide pour Arthur SHANMUGARAJAH : accord de principe mais à préciser en  
commission. 



Rapidement Marc souligne que certains membres du comité 76 (parents) regrettent 
l’intégration de joueurs extérieurs à la Ligue en TRJ , il s’agit d’une préconisation fédérale et 
en plus très peu de joueurs normands n’ont pas été retenus. 
Les points du  BAC 1 n’ont toujours pas été validés , il s’agit d’erreur de la Fédé qui devrait y 
remédier… 
Accord pour l’organisation par Val de Reuil  des inter comités. 

  
 
2-3 Commission O.T cf doc. 
 

-NB :Fabrice BULTEAU a rejoint la commission CLOT 
 
Yonex Belgian International, du 13 au 16 septembre 2023 à LOUVAIN (Belgique) : Lors de cette 
compétition, Sébastien BOURDIN (Ndie) a officié comme juge-arbitre international adjoint. 
Félicitations à lui. 
 
Formation G.E.O N1, les 16 et 17 septembre 2023 à SAINT-LÔ (50), par le comité 50 : Il y a eu 5 
candidats qui étaient Baptiste AUBRIL (50), Paul BEZARD (50), Bernard DUBOST (50), Corentin 
GUEGUEN (50) et Cécile LEGRAND (50). Les formateurs étaient Régis COEURDOUX (Ndie) et Cyrille 
LATTELAIS (76). Le bilan de cette formation est très positif. Le nombre de candidats était parfait ce 
qui a permis de réaliser une formation très conviviale. Félicitations à eux. 
 
Formation G.E.O N2, le 30 septembre 2023 à SAINT-LÔ (50), par le comité 50 : Il y a eu 7 candidats 
qui étaient Baptiste AUBRIL (50), Paul BEZARD (50), Bernard DUBOST (50), Mathieu DUVAL (50), 
Patrick FAGEOL (76), Corentin GUEGUEN (50) et Cécile LEGRAND (50). Les formateurs étaient Régis 
COEURDOUX (Ndie) et Cyrille LATTELAIS (76). Le bilan de cette formation est excellent. Le nombre de 
candidats était bien ce qui a permis de réaliser une formation très agréable. Félicitations à eux. 
 
Formation arbitre ligue accrédité pour le comité 14, les 14 et 15 octobre 2023, Les Volants Roses à 
MERVILLE-FRANCEVILLE (14) : Lors de cette compétition, Steven HONORE (14), Despina LIVADARAS 
(14) et Céléna RITZ (14) ont reçu une formation initiale d’arbitre ligue accrédité délivrée de la part de 
Sébastien FREBOURG (76) et Alexandre GOGE (76). Félicitations à eux. 
 
Suivi arbitres ligue, les 14 et 15 octobre 2023, Les Volants Roses à MERVILLE FRANCEVILEE (14) : 
Lors de cette compétition, Julien CANIVET (14), Gildas LE SECQ (14), Sébastien LESECQ (14) et Thierry 
POILLY (76) ont reçu un suivi en arbitrage délivré de la part de Cyrille LATTELAIS (76). Félicitations à 
eux. 
 
Formation des Arbitres Fédéraux Accrédités de Normandie ( F.A.F.A.N ), les 14 et 15 octobre 2023, 
Les Volants Roses à MERVILLE-FRANCEVILLE (14) : Lors de cette F.A.F.A.N, Jules CHAUVEL (61) et 
Christophe HEDOIN (76) ont reçu une formation d’arbitre fédéral accrédité délivrée par Cyrille 
LATTELAIS (76). Félicitations à eux. 
 
Examen juge-arbitre ligue accrédité, les 14 et 15 octobre 2023 à MERVILLE-FRANCEVILLE (14) : Lors 
de cette compétition, Vincent LEFEBVRE (76) et Bruno STAB (76) ont réussi l’examen de juge-arbitre 
ligue accrédité. Le certificateur était Régis COEURDOUX. Félicitations à eux. 
 
Les Yonex Internationaux de France de Badminton du 24 au 29 octobre 2023 à RENNES (35) : Lors 
de cette compétition, Jacqueline PARTAPA (76) a réussi l’examen de juge de ligne international et 
Sonia PARTAPA (76) a officié en tant que juge de ligne accrédité. Cyrille LATTELAIS (76) a officié en 
tant que arbitre Badminton Europe Continental Accrédité. Félicitations à eux. 



 
Nomination des juges-arbitres sur les I.C.R : Hervé CHASSEVENT s’est positionné sur 2 journées au 
lieu des 4 journées demandées. David DELORT, Hélène HAY et Raymond LEGRAND ne se sont pas 
positionnés. Demande de l’application de l’amende de juge-arbitre ne respectant pas son 
engagement 150€. 
Vote du C.A de la ligue : 4 pour, 2 contre et 3 abstentions. 
Suggestion : inclure dans la lettre d’engagement JA , le calendrier avec  les dates sur lesquelles 
chacun se positionne . 
 
Annulation de la Formation arbitre ligue accrédité pour le comité 50, les 11 et 12 novembre 2023, à 
CARENTAN (50) : pas de candidats. 
 
Formation et examen de l’arbitre Noémie MONNIER du club de GASNY : 
 
N Monnier : nouvelle arbitre validée par Cyrille après contact avec C Montiny  (formation/et examen 
effectués hors Ligue) a sollicité un nouvel engagement  de formation (tjs dans le 94). Cette fois la 
CLOT a donné un avis défavorable , et un mail incendiaire est arrivé du Président de Gagny( 27) avec 
une demande de mutation. 
Guy a été sollicité dans cet « imbroglio » . Bref,  la joueuse a muté depuis ! 

 
 
Prise en charge des frais pédagogiques de Alexandre GOGE : 
Alexandre GOGE est un arbitre de niveau fédéral accrédité du club de MAROMME-DEVILLE-MONT-
SAINT-AIGNAN. Il souhaite s’inscrire à la formation/examen arbitre fédéral certifié du 1er au 03 
février 2024 à FOS-SUR-MER lors du championnat de France élites. 
Demande : prise en charge par la ligue des frais pédagogiques de 250 € 00. 
Proposition de la C.L.O.T : étant donné que Alexandre est investi en tant que formateur pour la ligue 
et officie déjà en tant que juge-arbitre pour le comité 76, la ligue propose une aide à hauteur de 
100%, soit 250 € 00. 
Vote du C.A de la ligue : 8 pour et 1 abstention. 
 
Prise en charge des frais pédagogiques de Cyrille LATTELAIS : 
Cyrille LATTELAIS est un juge-arbitre de niveau ligue certifié du club de MAROMME-DEVILLE-MONT-
SAINT-AIGNAN. Il souhaite s’inscrire à la formation de juge-arbitre fédéral accrédité du 09 au 11 mai 
2024 à LYON lors du championnat de France jeunes. 
Demande : prise en charge par la ligue des frais pédagogiques de 350 € 00. 
Proposition de la C.L.O.T : étant donné que Cyrille est investi en tant que formateur pour la ligue et 
officie déjà sur des compétitions fédérales en tant que juge-arbitre, la ligue propose une aide à 
hauteur de 50%, soit 175 € 00. 
Cyrille LATTELAIS est sorti de la salle pour la délibération. 
Vote du C.A de la ligue : 7 pour et 1 abstention. 
 
Prise en charge des frais de Cyrille LATTELAIS : 
Pour rappel, si Cyrille LATTELAIS est retenu en tant que juge-arbitre adjoint sur le championnat de 
France vétérans, l’intégralité des frais (déplacement, hébergement, indemnisation et restauration) 
sera à la charge de sa ligue comme prévu par la FFBaD. 
 
Depuis le 1er septembre 2023, merci d’utiliser la nouvelle feuille de demande de remboursement de 
frais pour les O.Ts, qui est notamment disponible sur le site de la ligue. 
 



Diffusion des convocations pour les O.Ts : La C.L.O.T de Normandie de badminton tient à rappeler 
que les convocations des O.Ts doivent être envoyées par le secrétariat de la ligue de Normandie de 
badminton. 
 
Adresse courriel d’envoi des feuilles de demande de remboursements de frais des O.T : La C.L.O.T 
de Normandie de badminton tient à rappeler à ses O.Ts que les feuilles de demande de 
remboursements de frais des O.Ts doivent être uniquement envoyées par courriel à l’adresse 
suivante arbitrage.normandiebad@gmail.com 
Pour les évaluateurs/formateurs, il est évident que la demande de remboursement de frais s’effectue 
après le renvoi du bilan de la formation/examen pour Formabad et des fiches de suivi aux candidats. 
 
Durée limite d’envoi des feuilles de remboursements de frais des O.Ts : La C.L.O.T de Normandie de 
badminton tient à rappeler à ses O.Ts qu’ils ont un délai de 30 jours pour envoyer à l’adresse courriel 
de la ligue arbitrage.normandiebad@gmail.com leur feuille de demande de remboursements de frais 
suivant la date de la compétition. 
 

Demande préalable d’accord pour hébergement ou restauration : La C.L.O.T de Normandie 
de badminton tient à rappeler à ses O.Ts qu’il est obligatoire d’avoir l’accord de la C.L.O.T pour 
réserver un hébergement ou de la restauration dans le cadre d’une convocation de  la C.L.O.T. 

 

 
4 Secteur Financier : 

 5-1 Point financier : 3133 euros réalisés sur l’opération « volants roses » grâce à un 
nombre d’inscrits plus important qu’à l’ordinaire ; et grâce au reversement intégral des 
bénéfices d’organisation, un grand merci au club accueillant pour ce geste, le B.C. Merville 
Franceville. Chèque remis conjointement à l’antenne de la Ligue contre le cancer. 
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